
Journée des créateurs en herbe 
Le dimanche 21 juin 2015 de 10h à 19h  

à Sainte-Livrade (31) 
 

Cette manifestation est ouverte à tous les amateurs de travaux manuels ainsi qu’aux 
professionnels dans leur première année d’exercice.  
L’entrée est gratuite pour les visiteurs. 
Un petit déjeuner sera offert et une buvette proposera un service de restauration rapide. 
N’hésitez pas. Parlez en autour de vous !!! Nombre de places limité. 

Règlement 

Matériel : Mise à disposition gratuite d’une table (≈2 m x 0,80), de 2 chaises et d’une grille 

d’exposition.  

Tarif : 5 € l’emplacement  

Installation : entre 8 h et 9h45. Dès votre arrivée, la commission Animations de la municipalité vous      

attribuera l’emplacement. 

Lieu : au boulodrome (prévoir éventuellement un parasol) ou à la salle des fêtes en cas de pluie. 

Inscriptions 

Le bulletin d’inscription est à renvoyer par courrier à la Mairie de Sainte-Livrade, Commission 

Animations, 31530 Sainte-Livrade avant le 13 juin 2015, accompagné impérativement du règlement 

(chèque à l’ordre du Trésor Public). Après cette date, toute inscription est définitive. Aucun 

remboursement ne sera effectué. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Nom :…………………………………………. Prénom : …………………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………... 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone fixe : ………………………………….Portable : ………………………………………………. 

E-mail : …………………………………………….................................................................................. 

Produits /objets exposés : ………………………………………………………………………………….. 

     Je ne suis pas professionnel  

     Je suis dans ma première année d’exercice avec statut professionnel (copie d’un justificatif) 

     Je m’engage à présenter les produits de façon esthétique, ne pas exposer ou vendre  

     des produits étrangers au thème de la journée, à laisser l’emplacement propre, à respecter le                                                                           

règlement de la « Journée des créateurs en herbe » du 21 juin 2015. 

 

Fait à ……………………………………….                                                     Signature 

le ……………………………………………                                                 (lu et approuvé) 

    


